
    INFORMATION SUR LES TRAITEMENTS DE LA FLAVESCENCE DOREE 
 
Les traitements commencent dans nos vignes.  
Ci-dessous le calendrier des traitements obligatoires communiqués par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Toutes les informations régionales relatives à la flavescence dorée sont consultables sur le site : 
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Flavescence-doree-de-la-vigne 
 
A Juliénas, il y aura 2 et 3 traitements selon la zone 
 

 
 

 
 

 


